
Saint-Constanf

AVIS DE SÉANCE EXTRAORDINAIRE MODIFIÉ

AVIS SPÉCIAL vous est donné par la greffiers qu'une séance extraordinaire du Conseil
municipal est convoquée par les présentes par monsieur le maire Jean-Claude Boyer
pour être tenue au Pavillon de la biodiversité, le mardi, 19 décembre 2023 à 19h00, et
que les sujets suivants seront pris en considération :

1. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 1843-23 décrétant les taux
de taxes et compensations pour l'année 2024;

2. Adoption du règlement numéro 1834-23 modifiant le règlement de zonage numéro
1528-17, afin de modifier les normes concernant les foyers, fours et barbecues
extérieurs fixes, pour les usages du groupe habitation;

3. Adoption du règlement numéro 1842-23 abrogeant le règlement numéro 1806-23
prohibant l'accès à certaines voies publiques;

4. Modifications de contrat - Soumissions - Travaux de marquage de chaussée -
2023TP11-AOP;

5. Autorisation de paiement - Solde de la quote-part 2023 - EXO;

6. Abrogation de la résolution numéro 585-12-20 « Mandat - Transmission d'une mise
en demeure et recours judiciaire »;

7. Modification de la résolution numéro 438-09-23 « Vente par la Ville du lot projeté
6 564 763 du cadastre du Québec »;

8. Mandat - Services juridiques - Appel - Dossier numéro 0006313 (Ville de
Saint-Constant e. Nichita Surdu);



9. Période dejiuestions.

M^S5phie Laflamme, greffière
frectrice du Service des affaires juridiques et du greffe


